
En cliquant sur le lien http://ec.europa.eu/enterprise/newapproach/nando/ , vous arrivez à la 

page d’accueil de NANDO.  

Le site d’information NANDO (New Approach Notified and Designated Organisations), géré 

par la Commission européenne, couvre toutes les directives européennes produits dont la 

DPC.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Cette rubrique est la plus intéressante pour les produits relevant de la DPC. Elle permet de 

connaître tous les organismes notifiés pour une spécification technique donnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter : un guide d’utilisation de NANDO est disponible sur la page d’accueil du site (lien 

sur ‘About this website : Help’) 


